
SM-15-VF (25-01) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 47, 54, 125 et 133. 

AVIS PUBLIC DU SCRUTIN  
 

Municipalité : Saint-Jacques-le-Mineur    Date du scrutin : 2 novembre 2025 
 

Par cet avis public, Isabelle Arcoite, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices 

et électeurs inscrits sur la liste électorale de la municipalité : 

1. Un scrutin sera tenu. 

2. Voici les personnes candidates aux divers postes : 

Poste de mairesse ou de maire  

• MARIE-EVE BOUTIN 

• ETIENNE BRUNET 

Poste de conseillère ou conseiller au district 2 

• FRANCINE GINGRAS 

• VIRGINIE HÉBERT CYR 

Poste de conseillère ou conseiller au district 4 

• PASCAL BEAUPRÉ 

• MARC-ANDRÉ PARENT 

• XAVIER SANCHEZ 

Poste de conseillère ou conseiller au district 5  

• MARIE-PIER CYR 

• GENEVIÈVE GRÉGOIRE 

• KARINE PAIEMENT 

3. Vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera 

assigné aux dates, aux heures et aux lieux ci-dessous. 

Jour du scrutin : Dimanche le 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h  

Pour les sections de vote : 1 à 6   Lieu : École St-Jacques 

 

Jour de vote par anticipation : Dimanche le 26 octobre 2025, de 12 h à 20 h 

Pour les sections de vote : 1 à 6   Lieu : École St-Jacques 

4. Le recensement des votes aura lieu le 2 novembre 2025, après 20 h à l’adresse suivante :  
École St-Jacques, 115 rue Renaud à Saint-Jacques-le-Mineur. Vous pouvez y assister.  

5. Vous pouvez joindre la présidente d’élection à l’adresse et au numéro de téléphone suivants : 

91, rue Principale, Saint-Jacques-le-Mineur, QC, J0J 1Z0 | 450-347-5446, poste 200 | dg@sjlm.ca 

 

 
SIGNATURE 

 

Lieu : ___________________Saint-Jacques-le-Mineur ___________________      Date : 
année mois jour 

 
  

Présidente d’élection    


